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"caroline.gelac@ville.montreal.qc.ca" 
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Date :  2019-05-21 09:33 
Objet :  RE: Catherine Bergeron-Duchesne c. Ville de Québec et al. - N° : 

200-06-000223-183 - Action collective 
 
Monsieur le juge, 
 
Pour notre part, nous procédons le 28 mai dans une autorisation d'action 
collective à Montréal ainsi que les 6 et 7 juin à Gatineau, avec nos confrères de 
la Ville de Québec d'ailleurs. 
 
Pour nous également, il serait irréaliste de fixer l'audition de la preuve appropriée 
à si brève échéance. Par ailleurs nous sommes disponibles par la suite. 
 
Nous espérons le tout conforme. 
 
Recevez, monsieur le juge, nos respectueuses salutations. 
 
Chantal Bruyère 
Avocate 
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